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POINT 30 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies (A/3123/Rev.1, A/3123/ 
Add.1 et 2, A/3154 [chap. VI, sect. IV], A/ 
C.3jL.509) [fin] 

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION (A/C.3/L.509) 
[fin] 

1. Le PRESIDENT invite ceux des membres de la 
Commission qui le desirent a expliquer leur vote de 
la seance precedente. 
2. M. KAUL (Inde) declare que son pays a beau­
coup de mal a resoudre le probleme que pose la pre­
sence de nombreux refugies sur son territoire. II s' est 
done abstenu lors de la discussion generate et lors du 
vote sur les divers projets de resolution. 

3. Le projet de resolution commun (A/C.3/L.510/ 
Rev.l) mentionnait le probleme des refugies hongrois. 
La delegation de l'Inde a clairement expose sa position 
sur ce probleme en seance pleniere de 1' Assemblee ge­
nerale et elle a vote pour la resolution que 1' Assemblee 
generale a adoptee a sa 587eme seance pleniere, le 21 
novembre 1956. Elle a done juge qu'elle n'avait pas a 
revenir sur cette question a la Troisieme Commission, 
et elle s'est abstenue lors du vote sur le projet de reso­
lution commun. 
4. M. W ALDHEIM ( Autriche) re~ercie les mem­
bres de la Commission d'avoir exprime, au paragraphe 
2 du projet de resolution commun qu'ils ont adopte 
a la seance precedente, leur reconnaissance au Gouver­
nement autrichien; celui-ci poursuivra bien entendu son 
aide a tous les refugies qui se trouvent sur son terri­
toire. La presence de la disposition precitee explique 
pourquoi la delegation autrichienne s' est abstenue lors 
du vote. 
5. M. STRATOS (Grece) a vote· pour le projet de 
resolution commun dans l'espoir que le rapporteur 
prendrait note du vceu, exprime par un certain nombre 
de delegations, que la coordination de toute l'aide aux 
refugies soit confiee au Haut-Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies et que tous les fonds destines a 
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la mise en reuvre des programmes d'assistance passent 
par ses mains. II serait utile egalement de preciser que 
les programmes d'aide aux refugies hongrois ne pour­
rant en aucun cas avoir la priorite, ni provoquer une 
diminution des ressources destinees aux programmes 
d'aide aux anciens refugies. 

6. M. ERENA (Uruguay) a vote pour le projet de 
resolution commun, mais il n'a pas ete en mesure de 
voter pour le projet de resolution de la Tchecoslo­
vaquie (A/C.3/L.508), pour l'amendement de l'Al­
banie (A/C.3/L.511) ou pour les amendements de la 
Syrie (A/C.3/L.514), tout en reconnaissant que ces 
divers textes s'inspirent de principes eleves. 

7. l\1. MASSOUD-ANSARI (Iran) pense que le 
paragraphe 1 du projet de resolution de la Republique 
Dominicaine (A/C.3/L.509), ou les mots "dans I' es­
prit avec lequel celui qui fut le Haut-Commissaire la 
conduisait a ses fins" ont ete remplaces par les mots 
"dans !'esprit de la Charte des Nations Unies", ne 
repond plus tout a fait, etant donne cette modification, 
aux intentions de son auteur ; il ne semble pas a sa 
place, en effet, dans un texte destine a honorer la me­
moire de M. van Heuven Goedhart. M. Massoud­
Ansari se demande s'il ne serait pas preferable de sup­
primer purement et simplement ce paragraphe. 

8. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
pense que la modification introduite ne change pas pro­
fondement 1' esprit de la disposition ; en demandant aux 
gouvernements de continuer a appuyer, dans !'esprit 
de la Charte des Nations Unies, l'reuvre entreprise en 
faveur des refugies, on leur demande implicitement de 
continuer 1' reuvre commencee par le Haut-Commis­
saire, qui a ete un grand defenseur de la cause des 
refugies. 
9. M. STRA TOS ( Grece) croit qu'il serait plus lo­
gique, pour faire suite au preambule, de modifier l'ordre 
des paragraphes du dispositif, en mettant en dernier 
le paragraphe 1 actuel. 
10. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
accepte volontiers cette suggestion. 

11. Elle demande qu'il soit procede au vote par appel 
nominal sur le projet de resolution de sa delegation. 

12. M. ALVARADO (Venezuela) votera pour le 
projet de resolution de la Republique Dominicaine par 
lequella Commission rend hommage aux merites emi­
nents de M. van Heuven Goedhart et s'engage a pour­
suivre l'reuvre qu'il a entreprise. 

It est procede au vote par appel nominal. 

LJ appel c.ommence par r AlbanieJ dont le nom est ti1·e 
au sort par le President. 

Votent pour: Argentine, Australie, Autriche, Bel­
gique, Birmanie, Cambodge, Canada, Chili, Chine, Co­
lombie, Costa-Rica, Cuba, Danemark, Republique 
Dominicaine, Equateur, Egypte, Ethiopie, Finlande, 
France, Grece, Guatemala, Honduras, Islande, Inde, 
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Indonesie, Iran, Irak, Irlande, Israel, Italie, Liberia, 
Luxembourg, lVfexique, Nepal, Pays-Bas, Nouvelle­
Zelande, Norvege, Pakistan, Panama, Paraguay, Pe­
rou, Philippines, Portugal, Arabie Saoudite, Espagne, 
Soudan, Suede, Thailande, Tunisie, Turquie, Royaume­
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats­
Unis d'Amerique, Uruguay, Venezuela, Yemen, You­
goslavie, Afghanistan. 

S' abstiennent: Albanie, Bulgarie, Republique socia­
liste sovietique de Bielorussie, Tchecoslovaquie, Hon­
grie, Pologne, Roumanie, Republique socialiste sovie­
tique d'Ukraine, Union des Republiques socialistes 
sovietiq ues. 

Par 57 'voix contre zero, avec 9 abstentions, le projet 
de resolution, sous sa forme modifiee, est adopte. 

13. M. ROY (Haiti) et M. MUFTI ( Syrie), absents 
au moment du vote, demandent qu'il soit indique au 
proces-verbal que leurs delegations approuvent le pro­
jet de resolution qui vient d'etre adopte. 
14. M. SAMY (Egypte) voudrait presenter, en expli­
quant son vote, quelques observations sur les projets 
de resolution qui ont ete soumis a la Commission. 

15. Le projet de resolution de la Tchecoslovaquie 
(A/C.3/L.508) repondait, dans une large mesure, aux 
objectifs de la Commission en ce qui concerne le pro­
bleme des refugies. M. Samy, apres en avoir analyse 
les diverses dispositions, note que le projet insiste par­
ticulierement sur le rapatriement volontaire, ce qui est 
pleinement conforme aux vues du Gouvernement egyp­
tien et aux diverses resolutions et recommandations 
adoptees au cours des annees passees. 

16. La delegation egyptienne n'avait aucune objection 
a formuler contre l'amendement de l'Albanie (A/C.3/ 
L.511). 
17. Elle a vote pour le projet de resolution de la 
Republique Dominicaine et elle approuvait l'amende­
ment de !'Afghanistan (A/C.3/L.516) qui a ete ac­
cepte par l'auteur du projet. 

18. Le projet de resolution commun (A/C.3/L.510/ 
Rev.1) comporte de nombreux elements qui recueillent 
l'appui de la delegation egyptienne; i1 constate notam­
ment le deficit dans les contributions des gouverne­
ments et contient un appel en faveur des refugies hon­
grois et un hommage au Haut-Commissaire adjoint 
pour les efforts qu'il a deployes; ces divers elements ne 
figuraient pas dans le projet de resolution de la Tche­
coslovaquie. Aussi la delegation egyptienne estime-t-elle 
que, loin de s'exclure mutuellement, ces deux projets 
se completaient et qu'en les acceptant l'un et l'autre, la 
Commission aurait adopte une solution equilibree. 

19. La delegation de l'Egypte a une reserve a for­
muler au sujet du projet de resolution commun; en 
mentionnant la resolution 1006 (ES-II) de l'Assemblee 
generale, au sujet de laquelle l'Egypte s'est abstenue, 
les auteurs ont donne au texte de leur projet une 
nuance politique qui n'etait pas souhaitable. I1 est re­
grettable a ce sujet qu'ils n'aient pas accepte !'amen­
dement syrien (A/C.3/L.514, point 1). 

20. Telles sont les raisons pour lesquelles la delega­
tion de l'Egypte s'est abstenue lors du vote sur le 
projet de resolution de la Tchecoslovaquie et sur le 
projet de resolution commun. 

21. M. AHMED (Pakistan) declare que sa delega­
tion approuve, dans !'ensemble, les dispositions du pro­
jet de resolution commun; elle n'a cependant pas pu 
voter en sa faveur parce que son pays, ayant a s'occu-

per de nombreux refugies, est dans l'impossibilite ab­
solue d'apporter une contribution financiere quelconque 
aux programmes d'aide entrepris par le Haut-Commis­
sariat. 
22. wL READ (Haut-Commissaire adjoint des Na­
tions Unies pour les refugies) remercie la Commission 
du projet de resolution (A/C.3/L.509) qu'elle vient 
d'adopter et des indications precieuses sur !'orienta­
tion future des travaux du Haut-Commissariat qu'elle 
lui a fournies au cours de la discussion. Le Haut­
Commissariat fera tout son possible pour continuer a 
resoudre les problemes auxquels il s'attaque depuis 
plusieurs annees et pour faire face aux nouveaux pro­
blemes que pose !'afflux des refugies hongrois. Le 
Haut-Commissaire adjoint note avec satisfaction que 
le projet de resolution adopte par la Commission a la 
seance precedent:e souligne que les objectifs pour 1956 
et 1957, en ce qui concerne les contributions au Fonds 
des Nations Unies pour les refugies, doivent etre plei­
nement atteints. 
23. II est heureux de signaler ala Commission qu'une 
etroite collaboration s'est etablie entre le Haut-Com­
missariat et le cabinet du Sous-Secretaire aux affaires 
economiques et sociales; le 29 novembre, ils ont lance 
ensemble un appel en vue de reunir 10 millions de 
dollars pour les refugies hongrois. Cette somme doit 
etre consideree c:omme venant s'ajouter a celles qui ont 
deja ete recuei11ies et a celles que les gouvernements 
des divers pays consacrent a la reception des refugies. 

24. :rvi. Read remercie le Secretaire general pour l'aide 
qu'il a offerte au Haut-Commissariat; il remercie ega­
lement les gouvernements qui ont fait des offres d'assis­
tance concrete. Le Haut-Commissariat s'efforcera de 
poursuivre son ceuvre dans !'esprit du paragraphe 2 
de son statut [resolution 428 (V) de l'Assemblee ge­
nerale, annexe], aux termes duquel son activite, qui ne 
comporte aucun caractere politique, est uniquement hu­
manitaire et sociale. Malgre la tache accrue a laquelle 
il doit faire face, le Haut-Commissariat fera tout ce qui 
est en son pouvoir pour aider tous les n§fugies relevant 
de son mandat a trouver des conditions de vie stables et 
decentes. 

25. Au nom de la Commission et en son nom propre, 
le PRESIDENT remercie le Haut-Commissaire ad­
joint pour les refugies du tres utile concours qu'il a 
apporte a la Commission. 

26. Mme QUAN (Guatemala) a vOII:e pour le projet 
de resolution de la Republique Dominicaine, s'associant 
ainsi a l'hommage rendu a la memoire de M. van Heu­
ven Goedhart. Elle a vote egalement pour le projet de 
resolution commun qui envisage toutes les solutions 
possibles, y compris le rapatriement volontaire, visant 
ainsi les divers aspects de l'activite de la Commission en 
faveur des refugies; en outre, ce projet apporte un 
hommage merite: au Haut-Commissaire adjoint. 

27. M. SCOTT FOX (Royaume~Uni) demande si 
1'appel dont le Haut-Commissaire adjoint a parle 
s'adresse uniquement aux gouvernements, ou bien s'il 
concerne egalement les fonds qui pourraient etre re­
cueillis de sources privees. 

28. M. READ (Haut-Commissaire adjoint des Na­
tions u nies pour les refugies) repond que dans certains 
pays en effet, et notamment au Royaume..,Uni, des fonds 
considerables ont ete verses par des organismes prives 
ou des particuliers. Le Haut-Commissariat en a tenu 
compte dans ses estimations, mais malgre ces contribu­
tions il s'avere encore necessaire de recueillir la somme 
de 10 millions de dollars qu'il a indiquee. 
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POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de convention sur Ia nationalite de Ia 
femme mariee [resolution 587 E (XX) du 
Conseil economique et social, A/2944, A/3059, 
AjC.6jL.372, AjC.6jL.373, A/3154 (chap. VII, 
sect. IX, par. 541), A/3193, A/C.3jL.513] 

29. Le PRESIDENT rappelle qu'a la dixieme ses­
sion de 1' Assembh~e generale la Commission a approuve 
le preambule et les articles premier, 2 et 3 du projet de 
convention sur la nationalite de la femme mariee [ re­
solution 587 E (XX) du Conseil economique et social] 
et a demande a la Sixieme Commission d'etudier les 
clauses finales (art. 4 a 11) ainsi que les amendements 
s'y rapportant. La Sixieme Commission a adopte une 
resolution ( A/C.6jL.377) par laquelle elle prie la 
Troisieme Commission de pn§ciser sa demande afin de 
pouvoir donner un avis dans les meilleures conditions 
possible. L' Assemblee generale a pris acte du preambule 
et des articles premier, 2 et 3 et a inscrit a nouveau cette 
question a l'ordre du jour provisoire de sa onzieme ses­
sion. Au debut de la session, 1' Assemblee generale a de­
cide de renvoyer la question a la Troisieme Commission. 
30. La Commission ayant deja adopte le preambule et 
les articles premier, 2 et 3 du projet de convention, la 
discussion devra se limiter exclusivement a l'examen 
des clauses finales et aux amendements qui y ont 
trait. 

31. M. BRENA (Uruguay) signale que le texte 
espagnol de !'article 2 n'est pas entierement satis­
faisant. 

32. M. BRAGOPS (Belgique) declare que sa delega­
tion vient de deposer un amendement (A/C.3/L.513) 
aux clauses finales du projet de convention. Si, en 
principe, cette proposition exclut !'application de la 
convention aux territoires non autonomes et aux Ter­
ritoires sous tutelle, elle prevoit neanmoins le moyen 
d'etendre progressivement a ces territoires !'application 
de la convention. Une telle disposition est essentielle. 
En effet, le degre de developpement de ces territoires ne 
permet pas a l'heure actuelle aux Puissances adminis­
trantes d'y imposer leurs conceptions ni meme leurs 
institutions. Conformement a 1' Article 73 de la Charte, 
elles doivent proceder graduellement, sous peine de pro­
voquer de serieuses perturbations. L'absence d'une telle 
disposition pourrait done placer maints gouvernements 
dans l'impossibilite d'adherer a la Convention. 

33. Le texte que propose la delegation beige n'est pas 
une innovation ; on le retrouve dans un grand nombre 
de traites. II a le merite d'etre simple et parait prefe­
rable a l'amendement britannique [resolution 587 E 
(XX) du Conseil economique et social, annexe Al qui 
se con<;oit davantage comme une disposition de droit 
interne et qui n'a pas la clarte que l'on est en droit 
d'exiger d'un article de traite. En raison des incertitudes 
inherentes a la redaction du projet britannique, la dele­
gation beige a le regret de ne pouvoir y donner son 
assentiment. 

34. M. SCOTT FOX (Royaume-Uni) fait remarquer 
qu'il serait utile d'arreter la procedure que la Com­
mission va adopter pour 1' exam en des articles 4 a 11. 
A son avis, il vaudrait mieux etudier l'article 7 avant 
les articles 4, 5 et 6. 
35. Mme AFN AN ( Irak) fait remarquer qu'a la 
dixieme session de 1' Assemblee generale il avait ete 
decide de charger la Sixieme Commission d' etudier les 
clauses finales, en raison de leur aspect juridique. 
Celle-•ci n'a pas refuse de le faire, elle a simplement 

demande des precisions. La Troisieme Commission de­
vrait done definir sa position a l'egard de la resolution 
adoptee par la Sixieme Commission ( AjC.6jL.377) et 
lui fournir les precisions voulues. La representante de 
l'Irak pense en effet que la Troisieme Commission n'est 
pas en mesure d'examiner certains aspects juridiques 
de ce projet de convention. En ce qui concerne l'amende­
ment beige, par exemple, elle ne sait pas si ce texte est 
conforme aux clauses d'application territoriale qui figu­
rent dans d'autres instruments du meme genre. 
36. Mile BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
dit que la Troisieme Commission ne doit pas se lancer 
a nouveau dans une discussion generale au sujet du 
projet de convention sur la nationalite de la femme 
mariee. Cette discusion a deja eu lieu l'annee precedente, 
lors de !'adoption des trois premiers articles. La Com­
mission doit se horner a examiner les clauses finales. 
C'est en effet a elle qu'il appartient de les etudier, et 
1' on ne do it pas soul ever a nouveau la question de com­
petence. Douter que la Commission a competence pour 
examiner cette question reviendrait en fait a contester 
le droit qu'elle a eu d'etudier autrefois la Convention 
sur les droits politiques de la femme, et a nier meme 
qu'elle est competente pour examiner les projets de 
pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme. 
La Commission ne doit pas se laisser impressionner 
par l'avis de certains qui voudraient l'empecher d'etu­
dier ce projet de convention. La representante de la 
Republique Dominicaine a suivi les debats consacres 
a cette question a la Sixieme Commission, et elle aurait 
beaucoup a dire a ce propos. 
37. M. BAROODY (Arabie Saoudite) declare que, 
puisque la representante de la Republique Dominicaine 
a assiste aux debats de la Sixieme Commission, il serait 
interessant qu'elle relate ce qui s'y est effectivement 
passe. De cette fa<;on, la Commission serait pleinement 
informee, et elle pourrait aborder a la seance suivante 
l'examen des articles du projet de convention en toute 
connaissance de cause. 
38. M. MUFTI (Syrie) pense qu'il serait premature 
de se prononcer des a present sur la suggestion du 
Royaume-Uni. II a toujours ete d'usage, lorsqu'on 
abordait un nouveau point de l'ordre du jour, de pro­
ceder a une discussion generale. u ne telle discussion 
serait profitable et permettrait a chaque delegation de 
mettre en lumiere les questions qui lui paraissent les 
plus importantes. En outre, elle donnerait 1' occasion a 
la Commission de se prononcer au sujet de la resolution 
adoptee par la Sixieme Commission (A/C.6/L.377). 
A cet egard, M. Mufti appuie la suggestion de la re­
presentante de l'Irak. 
39. Pour toutes ces raisons, une discussion generale, 
meme limitee aux aspects juridiques de la question, 
serait fort utile. Le representant de la Syrie espere que 
le President permettra cette discussion. 
40. Le PRESIDENT rappelle que le preambule et les 
articles premier, 2 et 3 du projet de convention ont ete 
approuves a la dixieme session de 1' Assemblee generale ; 
dans ces conditions, il croit que la discussion devrait 
se limiter a I' exam en des clauses finales et des amende­
ments qui s'y rapportent. 

Il en est ainsi decide. 
41. Mile MANAS (Cuba) a ete etonnee d'entendre 
dire a nouveau que les articles 4 a 11 devraient etre ren­
voyes a la Sixieme Commission. Cette suggestion, si 
elle etait adoptee, ferait reculer la Commission d'une 
annee. En effet, a la precedente session, la Commission 
a accepte, sur la proposition du representant du 
Royaume-U ni, de charger la Sixieme Commission de 
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l'examen des clauses finales, afin d'accelerer ses tra­
vaux et de pouvoir passer a l'etude des projets de 
pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme. 
La representante de la Republique Dominicaine a men­
tionne les debats qui ant eu lieu a la Sixieme Commis­
sion. Mlle Mafias elle-meme y a assiste et pourrait don­
ner cef!tains details supplementaires. La Sixieme Com­
mission a consacre beaucoup de temps a des questions 
de procedure, et cela dans le dessein d'eviter une dis­
cussion generale sur les articles du projet de convention. 
42. Mlle Mafias a ete etonnee egalement d' entendre 
le representant de 1' Arabie Saoudite, generalement si 
soucieux de voir la Commission accelerer ses travaux, 
proposer de commencer seulement a la seance suivante 
1' etude des articles et de consacrer le reste de la seance a 
rappeler les evenements passes. De l'avis de la repre­
sentante de Cuba, il vaudrait mieux aborder des main­
tenant I' etude de la question si urgente du projet de con­
vention sur la nationalite de la femme mariee, afin de 
pouvoir passer le plus tot possible a 1' examen des au­
tres points de l'ordre du jour. 
43. M. BAROODY (Arabie Saoudite) precise qu'il 
voulait eviter a la Commission de se retrouver au meme 
point a la seance suivante; c'est la raison pour laquelle 
il avait propose de mettre a profit le temps qui restait 
pour eclaircir la situation et arreter la procedure a 
suivre. 
44. Les representantes de la Republique Dorninicaine 
et de Cuba ant declare que c'etait a la Commission qu'il 
appartenait d'etudier les articles 4 a 11. Certaines 
delegations souhaiteraient au contraire renvoyer ces 
articles a la Sixieme Commission. Lui-meme ne s'est 
pas prononce sur ce point. I1 n'a jamais conteste que 
cette question a ete renvoyee a la Troisieme Commis­
sion et n'a pas suggere davantage de la renvoyer a la 
Sixieme Commission. 
45. I1 faut trancher cette question de procedure et 
decider laquelle des deux Commissions examinera les 
articles. M. Baroody aurait souhaite savoir quels sont 
les obstacles, auxquels a fait allusion la representante de 
la Republique Dominicaine, qui se sont opposes a l'exa­
men de ce projet de convention a la Sixieme Com­
mission. 
46. M. ERENA (Uruguay) declare qu'il faut en ef­
fet determiner au prealable si la Commission est 
competente pour examiner cette question, au bien s'il 
faut la renvoyer a la Sixieme Commission. 
47. A son avis, la competence de la Commission ne 
fait aucun doute, puisqu'il s'agit d'un probleme de ca­
ractere humanitaire, touchant les droits de la personne 
humaine. 
48. D'autre part, la Commission a deja etudie et meme 
approuve le preambule et les articles premier, 2 et 3, 
ce qui prouve done que sa competence etait reconnue. 
II est normal que la Commission consulte Ia Sixieme 
Commission sur Ies aspects juridiques des questions qui 
lui sont soumises. En !'occurrence, la Commission l'a 
deja fait puisqu'elle a ·renvoye ala Sixieme Commission 
1' etude des clauses finales et que celle-d a donne son 
avis. En renvoyant les clauses finales a la Sixieme 
Commission, la Troisieme Commission n'a fait qu'ap­
pliquer le reglement interieur de I' Assemblee generate 
( annexe II, I ere partie, par. 1, d). Etant donne le sort 
qui a ete reserve a la demande presentee par Ia Troi­
sieme Commission a la dixieme session de 1' Assemblee 
generate, on peut se demander s'il est vraiment neces­
saire de solliciter encore un avis. Cela parait d'autant 
mains s'imposer que les articles en question, a 1' excep­
tion de !'article 7 peut-etre, sont d'un caractere pure-

ment proceduraL Si Ia Commission a competence pour 
examiner des articles de fond de grande importance -
les articles 1 a 3 - a fortiori doit-elle avoir competence 
pour etudier des dispositions de forme. I1 semble done 
que l'on puisse proceder des maintenant a l'etude des 
articles 4 a 11 du proj et de convention. 
49. M. THIERRY (France) estime que Ia Commis­
sion est incontestablement habilitee a examiner les 
clauses finales du projet de convention. Cela etant, elle 
peut soit etudier ces articles quant au fond, sans in­
tention de renvoyer le texte a la Sixieme Commission, 
soit les etudier a seule fin de preciser Ies points sur 
lesquels elle pourrait demander l'avis de Ia Sixieme 
Commission. Dans les deux cas, elle passerait sans delai 
a l'examen des articles 4 a 11. La delegation fran<;aise 
prefererait Ia deuxieme methode, qui laisserait a la 
Troisieme Commission le droit de deferer pour avis a la 
Sixieme Commission les artides soulevant des difficuH:es 
d' ordre j uridique. 
SO. .Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
considere, avec le representant de l'U ruguay, que la 
Troisieme Commission est incontestablement compe­
tente pour discuter des clauses finales; elle fait observer, 
a cet egard, que la Commission a juge parfaitement le­
gitime d' examiner Ia Convention sur les droits poHtiques 
de la femme et de proceder a !'etude des projets de 
pactes internationaux relatifs aux droits de I'homme, 
tous instruments qui, par leur nature, sont tres proches 
du projet en cause. 
51. Faisant bri·evement I'historique de Ia question, la 
representante de Ia Republique Dominicaine rappelle 
que, le 22 novembre 1955, le President de I' Assemblee 
generate a adresse une lettre au President de la Sixieme 
Commission (A/C.6/349) pour lui faire savoir que la 
Troisieme Commission demandait a Ia Sixieme Com­
mission d'etudier les articles 4 a 11 du projet de con­
vention et les amendements s'y rapportant. La Sixieme 
Commission a a:lors commence un debat de procedure 
qui s'est prolonge plusieurs jours et au cours duquel 
certaines delegations se sont employees de toutes leurs 
forces a empecher Ia discussion de fond des articles ren­
voyes. Elles ont persiste dans leur attitude malgre la 
prise de position tres nette du conseiller juridique, 
M. Stavropoulos,, qui a declare que la Sixieme Commis­
sion avait compE~tence pour discuter de toute question 
transmise par une autre commission de 1' Assemblee. 
52. Mile Bernardino rappelle encore que, devant les 
manreuvres des ennemis du projet de convention, elle a 
demande Ia cloture des debats. Apres un nouveau delai, 
la Sixieme Commission a vote un texte priant la Troi­
sieme Commission de bien vouloir preciser sa demande. 
Mais il etait deja trap tard, carla Troisieme Commission 
avait a cette date termine ses travaux. 
53. II est tres probable que, si l'on decidait, a l'heure 
actuelle, de transmettre les clauses finales a la Sixieme 
Commission, le meme sabotage se produirait. I1 ne con­
vient done pas de renvoyer une fois encore ces articles a 
la Commission juridique qui a manifeste, a leur endroit, 
une mauvaise volonte evidente. 
54. M. CHENG (Chine) declare que la Commission 
n'a pas a decider si elle a qualite pour etudier les ar­
ticles 4 a 11 du projet de convention, car sa competence 
sur ce point ne :fait aucun doute. Elle doit simplement 
preciser si elle examinera elle-meme les clauses finales 
au si elle en renverra 1' etude a la Sixieme Commission. 
SS. Elle doit, a cette fin, tenir compte de l'expe·rience 
passee. Elle ne do it pas oublier, en particulier, qu' elle 
avait demande a la Sixieme Commission de se prononcer 
sur les clauses finales et que ladite commission a decide 
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qu'elle etait uniquement chargee de donner son avis. 
Elle doit egalement considerer que deux clauses au 
moins- la clause territoriale et la clause des reserves­
ont un caractere plus politique que juridique et que la 
Sixieme Commission ne parait done pas l'organe le 
plus qualifie pour en connaitre. 
56. Pour ces divers motifs, mais surtout en raison de 
la conception trop etroite que la Sixieme Commission 
se fait de ses fonctions, il serait inutile de lui renvoyer 
une fois encore les articles en cause. 
57. M. MUFTI (Syrie) precise, pour eviter toute 
equivoque, qu'il ne desire nullement voir les articles 4 
a 11 renvoyes a la Sixieme Commission avant d'avoir 
au prealable fait l'objet d'une discussion generale. Cette 
discussion aurait en effet le grand avantage de mettre 
en relief les questions juridiques au sujet desquelles la 
Sixieme Commission pourrait etre consultee. 
58. M. MONTERO (Chili) pense que, conformement 
a la decision qu'elle a deja adoptee au cours de la pre­
sente seance, la Commission pourrait commencer 
l'examen des clauses finales du projet de convention. 
59. Mme AFNAN (Irak) considere que la Commis­
sion a pleine competence pour examiner le projet de 
convention. Precisant sa premiere intervention, elle dit 
que certains points juridiques delicats devraient, en 
tout etat de cause, etre renvoyes a la Sixieme Commis­
sion et qu'une discussion generale sur les articles 4 a 11 
permettrait de circonscrire les difficultes. 

60. Mlle FLOURET (Argentine) estime que la com­
petence de la Commission en la matiere est incontesta­
ble. Elle ajoute que les articles 4 a 11 ne presentent pas 
de graves difficultes; il parait done inutile de demander 
de nouveau a la Sixieme Commission de les examiner 
alors surtout que celle-ci a refuse de s' en saisir a la 
dixieme session de 1' Assemblee generale. II appartient 
maintenant a la Troisieme Commission d'etudier les 
clauses finales. 
61. Pour M. ROBLEDO (Mexique), la competence 
de la Commission ne fait aucun doute. Toutefois, etant 
donne que certains articles presentent un caractere juri­
clique, la Troisieme Commission devrait decider si elle 
les examinera elle-meme ou si, au contraire, elle les 
renverra a la Sixieme Commission. 
62. Mme SHOHAM-SHARON (Israel) declare 
tout d'abord que la Commission est parfaitement quali­
fiee pour discuter le projet de convention. II y a d'ail­
leurs des precedents, puisqu'elle a discute, en particulier, 
la convention relative aux droits politiques de la femme. 
La representante d'Israel rappelle ensuite que les clauses 
finales avaient ete renvoyees a la Sixieme Commission 
afin de gagner du temps et de permettre a la Troisieme 
Commission de poursuivre ses travaux concernant les 
projets de pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme. Si la meme decision etait prise cette annee, 
!'adoption de la convention serait au contraire retardee, 
car la Sixieme Commission etudie actuellement le droit 
de la mer, qui risque de la retenir tres longtemps. La 
Troisieme Commission ferait done bien de passer le 
plus tot possible a l'examen du projet de convention. 
Au reste, on ne doit pas oublier que la competence des 
commissions n'a rien de rigide -le representant des 
Pays-Bas a rappele opportunement (695eme seance) 
qu'une commission n'etait que l'une des formes de l'As­
semblee generale. 
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63. M. MACCHIA (Italie) souligne que la Commis­
sion doit etre guidee, dans sa decision, par des conside­
rations d' efficacite et de rapidite. II est certain que peu 
de questions presentent un caractere homogene; une 
commission est done souvent amenee soit a partager 
le travail avec une autre commission, soit a examiner 
entierement une question qui, par certains de ses aspects, 
releve d'un autre organe. II semble qu'en l'espece la 
Troisieme Commission ait interet a examiner le projet 
de convention entierement. 
64. M. SCOTT FOX (Royaume-Uni) rappelle qu'a 
la session precedente la Troisieme Commission a decide 
le renvoi des clauses finales, a la demande de la dele­
gation britannique. Celle-ci n'entendait nullement mettre 
en doute la competence de la Troisieme Commission; 
son intention etait simplement d'accelerer les travaux 
de la Commission et de faciliter !'adoption du projet de 
convention. Les resultats n'ont pas repondu a l'attente 
de la delegation britannique. Aussi parait-il legitime et 
opportun que la Troisieme Commission elle-meme exa­
mine les dispositions formelles du projet a la presente 
session, afin d' en terminer aussi rapidement que pos­
sible avec cette importante question. 
65. M. STRATOS (Grece) partage !'opinion du re­
presentant de la France, et pense que l'on ne saurait 
renvoyer les clauses finales a la Sixieme Commission 
avant d'avoir examine les points sur lesquels il con­
viendrait de demander son avis. 
66. M. MUFTI (Syrie) estime que l'on pourrait peut­
etre envisager, conformement au reglement interieur 
de 1' Assemblee generale ( annexe II, 1ere partie, par. 1, 
d), la reunion d'une commission mixte des Troisieme 
et Sixieme Commissions. II serait, bien entendu, in­
dispensable que la Troisieme Commission ait, au prea­
lable, precise les points sur lesquels elle desire des 
edaircissements. 
67. M. BAROODY (Arabie Saoudite) demande que 
1' on mette aux voix deux propositions concernant la 
procedure a suivre afin de decider : si la Commission 
desire entamer une discussion generale sur les articles 4 
a 11 du projet de convention et, dans la negative, dans 
quel ordre elle desire examiner les clauses finales. 
68. M. ROY (Haiti), prenant la parole pour une 
question d' ordre, demande si une discussion generale 
sur !'ensemble des clauses finales exclurait une discus­
sion generale sur cha:cun des articles. 
69. Le PRESIDENT repond negativement et met 
aux voix la premiere proposition du representant de 
1' Arabie Saoudite. 

Par 27 voix contre 9, avec 19 abstentions, il est de­
cute de ne pas ouvrir la discussion generate sur les 
articles 4 a 11 du projet de convention. 
70. M. BREN A (Uruguay) estime qu'il serait logique 
d'etudier en premier lieu I' article 7; cet article vise les 
reserves et permet d'apporter des exceptions aux prin­
cipes generaux enonces dans les articles premier, 2 et 3. 
II est done normal qu'il soit examine a la suite des dis­
positions de fond qu'il complete tout naturellement. 
L'article 7 deviendrait !'article 4, l'ordre des autres 
articles n' etant pas modifie. 
71. Le PRESIDENT dedare que la Commission de­
cidera a la seance suivante de l'ordre dans lequel les 
articles seront etudies. 

La seance est levee a 13 h. 20. 
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